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ARTICLE 26

À l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« du présent I, notamment l’organisation de la procédure, »

les mots :

« de la rupture conventionnelle ainsi que les modalités de calcul ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les modalités de calcul des modalités d’application de la rupture conventionnelle ne sont pas 
établies pour toutes les fonctions publiques : bien qu’elles soient prévues pour la fonction publique 
d’État, elle ne l’est pas pour la fonction publique hospitalière. Il est donc impératif que le décret du 
Conseil d’État relatif aux modalités d’application de la rupture conventionnelle précise pour chaque 
corps administratif les modalités de calcul.


